
REGLEMENT  PARTICULIER DU 1
er

 TROHPEE REGIONAL JEUNES 

Ligue OCCITANIE 
 

SIMPLE ET DOUBLES  

 

          Samedi 15 Octobre et Dimanche 16 octobre 2016 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 

 

 

Art.1. Le tournoi est autorisé  par la Ligue Occitanie  sous le numéro : Autorisation n° :  
 

2. Le Juge arbitre du tournoi est Monsieur  

  

3. Le tournoi se déroulera conformément aux règles de la FFBad et selon le règlement intérieur de ce tournoi.  

 

4. Les tableaux sont organisés en poules et élimination directe ensuite. 

 
5. Le juge arbitre pourra modifier les tableaux pour tenir compte d’éventuels forfaits si aucun match des tableaux 

concernés n’est commencé. 

 

6. Les décisions du juge arbitre et du comité d’organisation sont sans appels.  

 

7. Seul un responsable de CODEP est autorisé à poser une réclamation à la table de marque.  

 

8. Les horaires des matchs seront affichés dans la salle mais ne sont qu’à titre indicatif. Les joueurs doivent se tenir prêts à 

jouer 30 minutes avant l’horaire prévu.  

 

9. Tout joueur absent sur le terrain 3 minutes après l’appel de son nom pourra être disqualifié par le juge arbitre.  

 
10. Tout joueur désirant s’absenter doit avertir le juge arbitre en respectant les articles 13 et 14.  

 

11. Le match devra commencer 3 minutes après l’appel ; temps d’échauffement, de mises en tenue et d’essai des volants 

inclus. 

 

12. Un volant touchant le plafond ou tout autre obstacle sera considéré comme faute au cours de l’échange et sera remis 2 

fois à l’engagement.  (3 services).  

 

13. Le temps de repos minimal entre la fin de son match précédent et l’annonce de son match suivant est de 20 minutes.  

 

14. Tous les matchs se dérouleront en auto-arbitrage. Toutefois, en cas de demande, un arbitre sera désigné par le juge 
arbitre.  

 

15. Le juge arbitre est en droit de prendre toute décision qu’il estimera utile pour garantir le bon déroulement du tournoi.  

 

16. Le comité d’organisation décline toute responsabilité en cas de pertes, vols, accidents ou incidents.  

 

17. Le présent règlement sera affiché dans la salle.  

 

18. La participation au tournoi entraîne l’acceptation du présent règlement. 


